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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le  11 octobre 2021       

 

 

ARRETE N° 2021-01051 

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à M. Johnny 
PERLERIN, né le 11 juillet 1995, et à Mme Fanny REDOUTE, née le 28 mars 1997, gardiens de la paix 
affectés au sein de la Direction de l’ordre public et de la circulation. 

 

 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au : Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police ;. 

 

         signé 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 11 octobre 2021         

 

 

ARRETE N°2021-01052 

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à M. Yoran 
SMITE, né le 28 juin 1982, gardien de la paix affecté au sein de la Direction de l’ordre public et de la 
circulation. 

 

 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au 9 Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police :. 

 

         signé 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le 11 octobre 2021         

 

 

ARRETE N°2021-01053 

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée à M. Hatub 
BOUDOURI, né le 10 juillet 1994, et à Mme Christelle BARBIER, née le 3 octobre 1986, gardiens de la paix 
affectés au sein de la Direction de l’ordre public et de la circulation. 

 

 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au : Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police ;. 

 

          signé 

Didier LALLEMENT 
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 1 
 

 

 

 
Cabinet du préfet 

 
 

 
 

 
arrêté n°2021-01054 

modifiant l’arrêté n° 2021-00108 du 08 février 2021 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel 
apte à exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et 
dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne du 1er janvier 

au 31 décembre 2021 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu l’arrêté n° 2021-00108 du 08 février 2021 fixant la liste annuelle d’aptitude du personnel apte à 
exercer dans le domaine de la prévention contre les risques d’incendie et de panique à Paris et dans 
les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne du 1er janvier au 31 
décembre 2021 ; 
 
Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, 
 

ARRETE 
Article 1er 

 
La liste nominative fixée à l’article 1 de l’arrêté n° 2021-00108 du 08 février 2021 susvisé est ainsi 
modifiée : 

• Les noms suivants sont retirés : 

Nom Prénom Formation 

Préventionniste 
ALLAERT Didier PRV 2 
BEIGNON Emmanuel PRV 2 
BELBACHIR Philippe PRV 2 
BOUGUILLON Sébastien PRV 2 

CLAEYS Alexandre PRV 2 
COMES Nicolas PRV 2 
COSTES Gilles PRV 2 
FROUIN Angélina PRV 2 

GAUDARD Olivier PRV 2 
GAUER Claude PRV 2 
GENAY Mickaël PRV 2 
GIBOUIN Laurent PRV 2 

GLAMAZDINE Matthieu PRV 2 
JAGER Dominique PRV 2 

LECLERCQ Laurent PRV 2 
LOINTIER Florian PRV 2 
MANSET Arnaud PRV 2 
MARTIN Stéphane PRV 2 
MICHEL Christophe PRV 2 

MORINIÈRE Jean-Yves PRV 2 
PÉRICHON Patrick PRV 2 
PERIÉ-RIFFES Stéphane PRV 2 
PICHON Pierre-Mickaël PRV 2 

SCHORSCH Frédéric PRV 2 
URPHÉANT Patrice PRV 2 
VILLEDIEU Yohan PRV 2 

Recherche des circonstances et causes d’incendie 
GIBOUIN Laurent RCCI 
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• Les noms suivants sont ajoutés :  

Nom Prénom Formation 

Préventionniste 
BARRILLON Louis PRV 2 
CESARI François PRV 2 

CHAUMIER Nathan PRV 2 
COURBEBAISSE Jean PRV 2 
CREIGNOU Simon PRV 2 
DEMAY Jérôme PRV 2 

DEMOUGEOT-NESTOUR Quentin PRV 2 
DORNINI Lorenzo PRV 2 
GIRAL Adrien PRV 2 
HUOT Clément PRV 2 

LACROUTS Cyril PRV 2 
LE TALLEC Corentin PRV 2 
LECOMTE Vincent PRV 2 
LHERBIER Brice PRV 2 
MARTY Xavier PRV 2 
ORY Yannick PRV 2 

PANCRAZI Axel PRV 2 
PECHOUTRE Franck PRV 2 
PÉLISSIER Benjamin PRV 2 
REBERGUE Pierre-Yves PRV 2 

Recherche des circonstances et causes d’incendie 
JUDES Mickael RCCI 

MOUGENOT Yannick RCCI 
PEPLINSKI Jérôme RCCI 

 
Article 2 
 
Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au bulletin 
officiel de la ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 11 octobre 2021  

                      Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                             Signé 
 

                            David CLAVIERE 
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